
Les parcelles du captage et du réservoir sont propriété de la commune du Bourget-du-Lac. Par 

conventionnement avec la commune lors de la prise de compétence Eau Potable, Grand Lac dispose 

de l’usufruit de ces parcelles. 

 

 

  



 

COMMUNE D'IMPLANTATION CODE POSTAL N° parcelle 

BOURGET DU LAC 73370 0G 522 

BOURGET DU LAC 73370 0G 523 

BOURGET DU LAC 73370 0G 524 

BOURGET DU LAC 73370 0G 525 

BOURGET DU LAC 73370 0F 888 

BOURGET DU LAC 73370 0F 889 

BOURGET DU LAC 73370 0G 915 

 


